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DÉPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 
COMMUNE DE GRUSON 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 5 AVRIL 2022 

 

Référence L’an deux mil vingt-deux, le cinq du mois d’avril à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s’est réuni exceptionnellement au sein de la 
salle polyvalente pendant le temps des travaux du Centre-ville, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a 
été faite et dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie provisoire 
conformément à la Loi. 
 

Présents : Olivier TURPIN, Maire – Mélanie DAZIN-DESLANDES, Thierry 
MASQUELIER, Hélène HEROGUER, Philippe SIMOENS, Adjoints – Audrey 
VANHERSECKE, Thibault TISON, Alexia GAILLET, Jean-Claude HAUTCOEUR, 
Sabrina WATRELOT, Valère CARETTE, Hélène HAVRET, Isabelle DESCAMPS, 
Jacques DURIEU, Conseillers municipaux. 
 

Excusé : Aimé DUQUENNE 
 

A été nommée secrétaire de séance : Mélanie DAZIN-DESLANDES. 

DÉLIBÉRATION N°2022-20 – FINANCES/BUDGET – COMPTE DE GESTION 2021 - 
APPROBATION. 

2022/20 
Objet de la délibération 

Approbation du Compte de 
Gestion 2021 
 
Membres du Conseil Municipal 
En exercice : 15 
Présents : 14 
Qui ont pris part au vote : 14 
 

Date de la convocation 
29 mars 2022 

Vote 
A la majorité 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article D.2343.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Compte de Gestion est remis par le comptable de la collectivité au Maire pour être joint au Compte 
Administratif. Le Compte de Gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être 
voté préalablement au Compte Administratif. 

Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2021 et la décision modificative qui s’y rattache, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, de mandats, le Compte de Gestion dressé par le Receveur accompagné des états 
de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à 
payer ;  

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé 
à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à main levée par : 14 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention, 
approuve le Compte de Gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2021. Ce Compte de Gestion, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les an, mois et 
jour susdits. Pour copie conforme, 

Le Maire 

Olivier TURPIN 

 


